






CONVENTION TRIPARTITE ENTRE LA COMMUNAUTE  D’AGGLOMERATION 
SOPHIA ANTIPOLIS, LE DEPARTEMENT DES ALPES MARITIMES ET LA 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION CANNES PAYS DE  LERINS RELATIVE À LA 
REPARTITION DES COUTS D’EXPLOITATION DE LA LIGNE "ICILÀ D’ENVIBUS 

SECTEUR SOPHIA ANTIPOLIS » 
AVENANT N°2 

 
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 
 
D’une part 

La Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis (C.A.S.A.) dont le siège social est à la Mairie d’ANTIBES, 
cours Masséna 06600 ANTIBES, représentée par son Président, Jean LEONETTI, autorisé à signer la 
présente convention par délibération du Conseil Communautaire en date du 24 octobre 2016 , 
  

Et ci-après dénommée : « La C.A.S.A », 

Et 

D’autre part 
 
Le Département des Alpes-Maritimes, représenté par le Président du Conseil Départemental, Monsieur 
Eric CIOTTI, habilité à cet effet par une délibération de la Commission Permanente en date du  

 
Et ci-après dénommé : « L’autorité organisatrice départementale (A.O.D.) » 
 

Et 

D’autre part 
 
 
La Communauté d’Agglomération Cannes Pays de Lérins dont  le siège social est à Cannes - Hôtel de 
Ville – CS 50044 – 06414 CANNES cedex, représentée par son 1er Vice-Président délégué aux Transports, 
Monsieur Richard GALY, habilité à cet effet par délibération du Conseil Communautaire en date du  
3 novembre 2016, 
 
Et ci-après dénommée : « La C.A.P.L », 
 

 

 

 

 

 



Avenant n°2 à la convention tripartite entre la C.A.S.A le département des Alpes Maritimes et la Communauté 
d’Agglomération des Pays de Lérins relative à la répartition des coûts de la ligne « Icilà d’Envibus secteur 
Sophia Antipolis »  Page 2 sur 5 

 

EXPOSE PREALABLE 
 
La délibération n°2008.102 du Conseil Communautaire en date du 13 octobre 2008 a approuvé la 
convention tripartite entre la Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis, le Syndicat Mixte des 
Transports Sillages et le Département des Alpes Maritimes relative à la répartition des coûts 
d’exploitation de la ligne 27D. 
 
Par délibération n°2010.019 en date du 8 février 2010, le Conseil Communautaire de la C.A.S.A a 
approuvé une nouvelle convention portant la répartition des couts liés à l’exploitation de cette ligne 
par la C.A.S.A. 
 
Par délibération n°2014.197 en date du 15 décembre 2014, le Conseil Communautaire de la C.A.S.A a 
approuvé un  avenant 1 à la convention précitée, afin d’y intégrer la Communauté d’Agglomération 
des Pays de Lérins, en lieu et place du Syndicat Mixte des Transports Sillages.  
 
La répartition est actuellement établie comme suit : 

 C.A.S.A : 50 % du coût  
 Sillages puis C.A.P.L : 40 % du coût  
 Conseil général 06 puis Conseil Départemental 06 : 10 % du coût  

 
L’ex ligne 27D, dénommée désormais « Icilà d’Envibus secteur Sophia Antipolis », relie toute la 
journée la Gare routière de Valbonne Sophia Antipolis à la commune de Mougins quartier Font de 
l’Orme : 

 soit de façon régulière (Cf. Annexe) ; 
 soit sur demande auprès de la centrale de réservation de la C.A.S.A ; 
 ou soit sur demande au conducteur.  

 
Elle permet d’acheminer les usagers, en correspondance, en Gare routière de Valbonne Sophia 
Antipolis avec les lignes des réseaux Lignes d’Azur et Envibus, vers Mougins. Cette ligne dessert 
actuellement  en majeure partie la commune de Mougins. 
 
Cette ligne était exploitée jusqu’au 30 juin 2015 par la C.A.S.A dans le cadre de la régie autonome 
Envibus, et depuis le 1er juillet 2015 elle est exploitée dans le cadre du marché n°15/039 par la SAS 
VECTALIA SOPHIA ANTIPOLIS.  
 
Il est  proposé d’actualiser les coûts prévus initialement dans la convention, compte tenu du fait 
qu’elle a été conclue en 2010 d’une part, et d’autre part que désormais les coûts applicables sont 
ceux contenus dans le marché.  
 

 
 
Article 1 - Objet de l’avenant n°2 : 
 
Le présent avenant n°2 a pour objet une actualisation des coûts d’exploitation de la ligne « Icilà 
d’Envibus secteur Sophia Antipolis ».  
En effet, les coûts indiqués dans la convention sont à actualiser compte tenu du fait qu’elle a été 
conclue en 2010 d’une part, et que d’autre part, désormais les coûts applicables sont ceux contenus 
dans le marché n°15/039 qui lie la C.A.S.A à la SAS VECTALIA SOPHIA ANTIPOLIS. Le présent avenant 
n°2 prend effet au 1er juillet 2016, pour une période d’un an. 
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Article 2 - Incidence sur la durée de la convention : 
Sans incidence. 

 
 
Article 3 - Incidence financière 
 
L’A.O.D. et la C.A.P.L règlent à la C.A.S.A leur part liée aux frais d’exploitation et charges du service de 
transport faisant l’objet du présent avenant n°2. 
 
La participation financière de l’A.O.D et de la C.A.P.L est déterminée sur la base du montant 
prévisionnel annuel des coûts d’exploitation de la ligne soit 180 631,10 € H.T. 
 
Ainsi, en application des coûts contenus dans le marché n°15/039, la participation financière est donc 
établie comme suit : 
 

 C.A.S.A  prend en charge 50% du coût:   

 soit 90 315,55 € HT/an  
 

 C.A.P.L  prend en charge 40% du coût 

 soit 72 252,44 € HT/an  
 

 Conseil Départemental 06  prend en charge 10% du coût  

 soit 18 063,11 € HT/an  
 
 

Article 4 -  Autres dispositions 
 
Toutes les autres clauses et conditions générales de la convention et de l’avenant n°1 demeurent 
applicables tant qu'elles ne sont pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent 
avenant n°2, lesquelles prévalent en cas de contradiction. 

Fait en trois exemplaires, Sophia Antipolis, le 

 
Le Président de la Communauté 

d’Agglomération Sophia 
Antipolis 

 
 
 
 

Jean LEONETTI 

Le Président du Conseil 
Départemental 

 
 
 
 
 

Eric CIOTTI 

Le 1er Vice-Président de la C.A.P.L, 
délégué aux Transports  

 
 
 
 
 

Richard GALY 



Avenant n°2 à la convention tripartite entre la C.A.S.A le département des Alpes Maritimes et la Communauté 
d’Agglomération des Pays de Lérins relative à la répartition des coûts de la ligne « Icilà d’Envibus secteur 
Sophia Antipolis »  Page 4 sur 5 

 

Annexe 
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